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Exposé des faits et conclusions 

La deinande de brevet européen fl 0  83 420 007.3, déposée le 
20 janvier 1983 avec revendicatjon de la priorité d'une 
demande de brevet française du 26 janvier 1982, a donné 
lieu le 9 avril 1986 a la délivrance du brevet européen 
N 0 085 017 sur la base de six revendicatjons. 

Par lettre recue le 9 décembre 1986, la Requérante 
(Opposante) a foriné opposition au brevet européen et requis 
la revocation de celui-ci en raison notainment du manque de 
nouveauté de l'objet de la revendication 1 par rapport au 
contenu du document AT-A-361 814 (document 1). La 
Requerante a egalement mentionné que, a son avis, l'objet 
de la revendication 1 n'était pas inventif sur la base du 
document GB-A-828 804 (document 2) ou de la combinaison du 
document 1 avec le document GB-A-827 787 (document 3). 

Par lettre reçue le 6 juin 1987, l'intimêe titulaire du 
brevet a fourni des observations et par lettre du 
ler septembre 1987 la Requérante a effectué ses commen-
taires concernant lesdites observations. 

Par decision du 28 déceinbre 1987, la Division d'opposition 
a décidé de rejeter l'opposition conformément a 
l'article 102(2) de la CBE. Pour la Division d'opposition, 
rien ne s'oppose au maintien du brevet sans modification. 

Par lettre reçue le 5 février 1988, la Requérante a foriné 
Un recours contre cette decision et acquitté simultanément 
la taxe de recours prescrite. 

Le mémoire exposant les motifs du recours a été reçu le 
19 avril 1988. Dans ce mémoire la Requérante mentionne pour 
la premiere fois le document DE-A-900 182 (document 4) qui, 
a son avis, s'oppose a la brevetabilité de l'objet de la 
revendication 1. 
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L'Intimée (titulaire du brevet) a communiqué ses observa-

tions concernant les motifs du recours par sa lettre reçue 

le 20 juillet 1988. 

Par notification du 4 janvier 1989, la Chambre a donné un 

avis provisoire selon lequel les documents cites par la 

Requérante n'étaient pas de nature a remettre en cause la 
brevetabilité de la revendication 1 du brevet tel que deli-

vré, aucun des motifs selon l'articie 100 ne semblant s ' y 

opposer. 

Par lettre reçue le 3 mars 1989, la Requerante a maintenu 

son point de vue et demandé i'organisation d'une procedure 

orale. 

Au cours de la procedure orale, la Requerante a développé 

son point de vue déjà exposé par écrit et a de plus 

contesté la nouveauté de l'objet de la revendication 1 du 

brevet délivré sur la base du document FR-A-i 044 932 
(document 5) déjà cite dans le préambuie de la demande inais 

non mentionné au cours de la procedure d'opposition. 

A i'issue de la procedure orale, les parties ont maintenu 

leurs requêtes respectives, a savoir, pour la Requérante, 
la revocation du brevet, et pour i'Intimée, le rejet du 

recours et le maintien du brevet sous une forme inchangee. 

La revendication 1 du brevet délivré s'énonce comme suit 

"Dispositif pour l'étirage d'une mèche de fibres (1) lors 

d'une operation de filature perinettant de la transformer en 

file du type selon lequel un élément condenseur est dispose 

a la suite du système d'etirage proprement dit (2), carac-

térisé par le fait que ledit élément condenseur (6) se pré-

sente sous la forme d'une surface de guidage mobile sur la-

queue les fibres sont délivrés tangentiellement et qui, 
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queue les fibres sont délivrés tangentiellement et qui, 
d'une part, tend a exercer une force de traction sur l'ex-
trémité desdites fibres et, d'autre part, liniite la remon-

tee de torsion cominuniquée par le système de filature, 
ladite surface de guidage se présentant sous la fortue d'un 
guide rotatif percé d'orifices (15) relies a une source 
d'aspiration." 

X. 	Dans sa correspondance et au cours de la procedure orale, 
la Requérante a exposé les arguments suivants 

l'objet de la revendication 1 est défini de manière 
tellement large qu'il couvre une infinite de solutions 
qui vont bien au-delà de l'objet décrit 

pour l'étude de la nouveauté et de l'activité inventive 
de l'objet de la revendication 1, ii y a lieu, non pas 
de se limiter au mode d'exécution décrit, mais 
d'interpreter la revendication dans son sens le plus 
large ; 

C) l'objet de la revendication 1 interprétée comme ci-des-
sus indiqué n'est pas nouveau au regard du document (5) 

l'objet de la revendication 1 n'est pas nouveau au re-
gard du document (1) ; 

contrairement a l'avis de la Division d'opposition, les 
documents concernant les dispositifs de filature a bout 
libre ne doivent pas être écartés parce que de tels 
dispositifs ne sont pas excius par la redaction de la 
revendication 1 actuelle 

l'objet de la revendication 1 n'est pas nouveau par 
rapport au document (4) 
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l'objet de la revendication 1 n'est pas inventif au 

regard des documents (4) et (3) car le document 4 décrit 

Un rouleau ayant la inême structure et la méme forine que 

l'élément condenseur du brevet en cause ; 

l'objet de la revendication 1 n'est pas inventif au 

regard des documents (4) et (5). 

Motifs de la decision 

Le recours répond aux conditions énoncées aux articles 106 

a 108 et a la règle 64 de la CBE ; ii est donc recevable. 

Quant a l'interprétation gui a êté faite par la Requérante de 
l'objet de la revendication 1, la Chambre ne considére pas 

comine nécessaire de la reprendre point par point car elle ad-

met l'avis de la Requérante selon lequel une revendication 

doit premièrement être interprétee dans son sens littéral 

pour la definition de l'objet revendiqué donc, par voie de 

consequence, pour la determination de la presence ou non de 

nouveauté et si son objet est nouveau, d'activité inventive. 

Dans ce gui suit, la Chambre fait donc sienne l'interpreta-

tion littérale de la revendication 1 gui a été faite par la 
Requérante, exceptes les points suivants 

2.1 La caractéristique technique "est disposée a la suite des 
systémes d'étirage proprement dits" (caractéristique 1.3) 

implique que l'élément condenseur 6 soit situé après le cy-

lindre étireur, cette caractéristique technique exclue donc 

les solutions dans lesquelles l'elément condenseur n'est pas 

situé immédiatement a la suite du cylindre étireur. 

2.2 Les caractéristiques techniques selon lesquelles "l'élément 

condenseur se présente sous la forme d'une surface de guidage 

mobile sur laquelle les fibres sont délivrées tangentielle- 
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ment" sont complétées par les fonctions que doit relnplir cet 
élément et par la precision : "ladite surface se présentant 
sous la forme d'un guide rotatif". 

Cette redaction de la revendication 1 exclue les solutions 
selon lesquelles i'élément condenseur devrait être compose de 
plusieurs surfaces rotatives devant coopérer entre elles pour 
procurer les résultats précisés dans ladite revendication 1. 

2.3 Une revendication telle que la revendication 1 du brevet en 
cause ne peut couvrir un dispositif présentant toutes ses Ca-
ractéristiques techniques et en plus certaines autres carac-
téristiques techniques précisant des objets qui empêcheraient 
ou non que la ou les fonctions visées par le dispositif objet 
de la revendication 1 soient rernplies. Cette attitude trouve 
son fondement dans le fait que, lorsqu'une invention porte 
sur une simplification par suppression d'élérnents, ii serait 
impossible de la revendiquer en soi Si l'on venait a admettre 
que la presence des pièces supprimees n'est pas exclue par la 
redaction de la revendication. De plus, une telle revendica-
tion ne pourrait presenter le caractére de nouveauté tant 
qu'elle ne serait pas limitée par la precision que les élé-
ments supprimés en sont absents. 

3. Quant a la nouveauté de l'objet de la revendication 1 du bre-
vet en cause, celle-ci ayant été contestée par la Requérante 
en se basant sur chacun des documents (5), (1) et (4), ii y a 
lieu d'observer ce gui suit 

3.1 Le document (5) décrit (figures 10, 12 et 13) Un dispositif 
présentant les caractéristiques techniques du préambule de la 

revendication 1 du brevet en cause, ledit dispositif compor-
tant également un élément condenseur se présentant sous la 
forine d'une surface de guidage mais sur lequel 

- les fibres ne sont pas délivrées tangentiellement (princi- 
palement celles gui sont dirigees sur l'autre surface) ; 
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- l'élément condenseur ne remplit pas la fonction de limita-

tion de la remontée de la tension, cette fonction étant 

reaplie par la cooperation de l'élément condenseur avec un 

autre élément similaire (le deuxième rouleau 92) 

- quant a la fonction de retenue de l'extrémité des fibres, 
elle est reinplie non seulement par la succion opérée sur 

les deux rouleaux, mais également par le pincement obtenu 

entre ces deux derniers. 

A cause de ces differences, l'objet de la revendication 1 est 

nouveau par rapport au mode d'excécution des figures 10, 12 

et 13 du document (5). 

3.2 La nouveauté de l'objet de la revendication 1 a égaleinent été 

contestée sur la base du méme document (5) mais en se basant 

sur le mode d'exécution de la figure 8 dans lequel est décrit 

un dispositif présentant les caractéristiques techniques du 

préambule de la revendication 1 du brevet en cause et dont 

l'élément condenseur est de plus constitué par une cour- 

roie 74 munie de perforations reliée a une source d'aspira-
tion. 

Toutefois, dans ledit dispositif selon l'art antérieur, les 

fibres ne sont pas délivrées tangentiellement mais sensible- 

ment perpendiculairement a l.a surface de la courroie (74) 

(voir également la disposition relative des différents élé-

ments dans la figure 9). 

De plus, l.a fonction de limitation de l.a remontée de la tor-

sion n'est pas remplie par la courroie elle-méme mais par la 

cooperation de la courroie 74 avec un rouleau de pression 76 

(voir description page 7, colonne de droite, avant dernier 

paragraphe). 
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Donc le mode d'exécution décrjt dans le document (5) aux f i-

gures 8 et 9 ne peut nuire a la nouveauté de l'objet de la 
revendication 1 du brevet en cause. 

3.3 La nouveauté de l'objet de la revendication 1 a également été 

mise en cause sur la base du même document (5) mais cette 

fois en se référant au mode d'exécution de la figure 14. 

Pour les caractéristiques techniques en commun avec le dispo-

sitif objet de la revendication 1 du brevet en cause, ce mode 

d'exécution ne différe pas de celui décrit en rapport avec 

les figures 8 et 9 et présente les inêmes differences, a sa-
voir 

— les fibres ne sont pas délivrées tangentiellement sur la 

lanière et la lanière 74 ne remplit pas a elle-seule les 
fonction de limitation de la remontée de la torsion et 

d'exercice d'une force de traction ; ces fonctions sont 

remplies par la cooperation de la lanière 74 avec le rou-

leau de pression 76. 

Donc ce mode d'exécution ne présente pas non plus toutes les 

caractéristiques techniques de la revendication 1 du brevet 

en cause et ne peut, par consequent, nuire a la nouveauté de 
l'objet de cette derniére. 

3.4 L'absence de nouveauté a egalement été mentionné par la 

Requérante en se basant sur le document (1) qui concerne un 

dispositif de filature d'un type special dans lequel la tor-

sion est donnée par la friction de deux cylindres perfores 

tangents entre eux. 

Un tel dispositif ne coinporte pas d'élément condenseur et, 

méme Si l'un des rouleaux 3 présente une structure identique 

a celle spécifiée dans la revendication 1 du brevet en cause, 
ce rouleau ne remplit pas la fonction de limitation de la 

remontée de la torsion car les fibres délivrées ne sont pas 
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tordues ensemble mais enroulées autour d'une ante, composées 
de fibres qui sont délivrées par un autre système étireur et 
ce parallelentent a l'axe des rouleaux 3. A cause de ces 
differences, la nouveauté de l'objet de la revendication 1 ne 
peut être mise en cause par le dispositif décrit dans ce 
document 1. 

3.5 Le document (3) concerne un dispositif pour empécher les 
manages sur les machines a doubler et a retordre, c'est-à-
dire que ce document concerne une étape de fabrication 
postérieure a l'opération de filature darts le processus de 
fabrication. Ii n'y est pas question de fibres en cours de 
filature, mais de fils déjà files, c'est-à-dire de fibres 
liées entre elles par la torsion. 

Donc, a cause de cette difference, ce document n'a pas a être 
pris en contpte pour l'appréciation de la nouveauté. 

D'après la Requerante, la figure 1 de ce document présente 
beaucoup d'analogie avec la figure 1 du brevet en cause 
la Chambre ne partage pas cet avis et quand bien même y 
aurait-il identité totale des figures, si celles-ci représen-
tent des éléments ayant des structures différentes et rem-
plissant des fonctions différentes, comme c'est le cas ici, 
la nouveauté de la revendication 1 ne peut être mise en 
doute. 

3.6 Quant au document (4) gui a egalement été cite a l'encontre 
de la nouveauté de l'objet de la revendication 1, ii concerne 
un procédé et un dispositif pour la fabrication de xnèches de 
fibres destinées a la filature. 

Les fibres gui sont séparees les unes des autres par un tam-
bour ouvreur 12, puis transportees par un courant d'air vers 
un élément rotatif 14 ayant approxintativement la ntême struc-
ture que l'êlément condenseur décrit dans le brevet en cause, 
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cet élément 14 étant également relié a une source d'aspira-
tion, les fibres sont rassemblées a sa périphérie. 

La fonction de cet éléinent 14 est donc de collecter les 
fibres en les échelonnant de manière a rendre plus reguliere 
et éventuellement plus fine la section de la rnèche, ce qui 
procure un resultat analogue a Un étirage mais sa structure 
ne perinet pas de le qualifier de dispositif pour l'étirage 
d'une inèche. 

De plus, si le dispositif selon la figure 1 du document 4 
était considéré comme un dispositif d'étirage, l'élément 14 
en ferait partie integrante et ne pourrait plus être considé-
ré cornine place "a la suite du système d'etirage proprement 
dit". 

A cause de ces differences que présente l'objet de la re-
vendication 1 avec le dispositif du document (4), l'objet de 
la revendication 1 est nouveau. 

3.7 Le document GB-A-828 804 (document (2)) décrit un dispositif 
(figure 5) dans lequel les fibres sont amenées sous forme de 
méche 15 et ressortent sous la forme d'un f ii. Les fibres 
sont transportées des cylindres délivreurs 17 au tube 35 
donnant la torsion, par un organe 22 garni d'aiguilles qui 
les transmet une a une a l'extrémité libre du f ii située a 
l'extréinité du tube 35. Le cylindre 22 garni d'aiguilles n'a 
dans le document (2) ni la structure, ni la fonction d'un 
élément condenseur. Donc le dispositif objet de la 
revendication 1 est nouveau par rapport a ce document. 

3.8 Ii résulte de ce qui precede que l'objet de la revendication 
satisfait aux exigences de l'article 54.1 de la CBE. 

4. Quant a la presence d'activité inventive, celle-ci a été mise 
en cause par la Requerante au cours de la procedure orale en - 
combinant les documents (5) et (4). 

03996 	 . . ./.. 



4.1 Comme mentionné au point 3.1 ci-dessus, le document (5) 
décrit Un dispositif pour l'etirage d'une mèche de fibres qui 
se distingue de celui revendiqué dans la revendication 
principale du brevet en cause en ce que 

- les fibres sont délivrées tangentielleinent a l'élément con-
denseur, 

- l'élément condenseur reinplit a lui seul les fonctions d'ap-
plication d'une force de traction et de limitation de la 
remontée de la torsion. 

4.2 Le but du present brevet est d'obtenir un dispositif de fila-
ture dans lequel les fibres sont condensées dans le sens de 
la largeur a la sortie du dispositif d'etirage sans diminuer 
la régularité des files. 

4.3 Ii semble que l'honnne du metier alt depuis longtemps (voir 
par exemple le document (5)) reconnu que l'un des elements de 
la solution du problèine résidait dans le fait de condenser la 
mèche a la sortie de l'étireur. Toutefois, les dispositifs 
proposes pour y remédier semblaient compliqués notaxnment du 

fait que la retenue était obtenue par pincement entre deux 
organes. 

4.4 Ii appartient a la Chambre de considerer si l'homme du métier 
confronté avec ce problème aurait été guide vers la solution 
par l'un des documents cites dans le present dossier. 

4.5 D'après la Requérante, il aurait été evident pour l'honune du 
métier voulant améliorer le dispositif du document (5), 

notamment celui représenté aux figures 10, 12 et 13, de 
remplacer l'élément compose des deux rouleaux perforés 92 par 
l'élément unique 14 décrit dans le document (4), élément qui 
présente sensiblement la métne structure que l'elément décrit 
dans le brevet en cause. 
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La Chambre, sans contester la similitude de structure de 
l'élément 14 du document (4) et du condenseur 6 du brevet en 
cause, considère que rien ne guidait l'homme du métier vers 
ce choix car, si la structure est la même, les fonctions rem-
plies sont par contre différentes : bien que ledit élément 14 
soit connu comme pouvant limiter la remontée de la torsion 
permettant ainsi de filer directernent la mèche obtenue (voir 
page 2, lignes 69 a 72), rien dans le document (4) n'indi-
quait a l'homme du métier que l'élément 14 pouvait être uti- 
use pour recueillir des fibres apportées par le cylindre 
étireur d'un dispositif d'étirage, cette fonction ne pouvant 
être remplie que Si ledit élément 14 est dispose a une dis- 
tance inférieure a la longueur xnoyenne des fibres afin de 
pouvoir exercer une traction sur lesdites fibres, ce qui 
n'était pas le cas dans le dispositif décrit dans le docu-
ment (4). 

Donc, ii ne peut être conclu qu'il était evident pour l'hoinme 
du métier d'emprunter l'élément 14 dudit document (4) pour 
remplacer les deux éléments 92 décrits dans les figures 10, 
12 et 13 du document (5) (ou leur equivalent dans tout autre 
mode d'exécution de ce mème document). 

4.6 La Chambre agissant d'off ice a examine tous les documents 
presents dans le dossier mais n'a pas trouvé de combinaison 
de documents qui permnettrait de mettre en doute la presence 
d'une activité inventive dans l'objet de la revendication 1. 
En ce gui concerne la combinaison de l'art antérieur selon 
les documents (3) et (4), ii convient de noter que l'honune du 
métier n'aurait eu aucune raison de reinpiacer le galet 3 de 
guidage du fil du document (3) par le disque perforé 14 du 
document (4) vue la fonction totalement différente de ce 
disque, fonction décrite au point 3.6 ci-dessus et qui serait 
coinplètement inutile dans le dispositif du document (3) qui 
concerne une étape de fabrication postérieure a la filature. 
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(1 
4.7 Par consequent, le dispositif objet de la revendication 1 du 

brevet en cause, conduisant a une simplification par rapport 
a l'état de la technique, révèle une activité inventive et 
satisfait donc a l'exigence de l'article 56 de la CBE. 

4.8 Les revendications dépendantes 2 a 6 concernent des modes 
particuliers de réalisation de l'invention et sont de ce fait 

egalement admissibles. 

5. Au cours de la procedure d'opposition et de la procedure de 

recours, la Requêrante a fait état d'anomalies présentées par 

le brevet mais ne faisant pas partie des motifs d'opposition 

selon l'article 100 de la CEE. Etant donné que les seules 

objections constituant des motifs d'opposition, a savoir la 
nouveauté et l'activité inventive n'ont Pu être mises en 

cause, aucun motif d'opposition selon l'article 100 ne fait 

obstacle au maintien du brevet europêen sans modification et 

la Chambre doit rejeter le recours. 
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NE 	 Dispositif 

Par ces motifs, 

ii est statue comme suit 

Le recours est rejeté. 

Le Greffier 	 Le Président 

I 
S. Fabiani 
	

F. Guinbel 
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